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    “6 modifiée. relative aux 
ronnement, - La loi 76-663 du 19 juillet ) 

Installations Classées pour la Protection de l'Enr 

    

    - le décret n° 1139 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour 

l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 susvisée et 

du titre 1 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1464. relative au 

régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution. 

    

    
- le déeret.n 7 av 20 mai 1953 modifié. portant nomenclature 

des Installations Classées. 

_ Ja demande présentée par la Sa CHARBONNEAUX BRABANT qui sollicite 
l'autorisation de régulariser sa situation administrative, 

= les plans et notices annexés à la demande. 

avis des différents services administratifs concernés. 

  

= les résultats de l'enquête publique er l'avis favorable du 
Cammissaire-Enquêteur, 

= le rapport de l'inspecteur des Installations Classées. 

  

- i'avis favorable émis per le Conseil Départementel d'Hygiène. 
lors de sa réunion du ler Octobre 1993. 

SUR proposition de M. le Directeur Régional de l'Industrie. de la 
Recherche et de l'Environnement de CHAMPAGNE ARDENNE, 

 



  

A R RE TE 

TITRE I - PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 

L’ETABLISSEMENT 

ARTICLE 1 - GENERALITES 

1.1 - CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installations exploitées par les 
établissements CHARBONNEAUX BRABANT S.A., dans l'enceinte de son 
établissement situé 5 rue de Valmy, 51062 REIMS CEDEX, 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent à toutes Îes installations exploitées 
dans l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent on non de la 
Nomenclature des Installations Classées. 

La mise en application à la date d'effet des prescriptions du présent arrêté entraine 
Fabrogation de toutes les dispositions antérieures, contraires ou identiques, ayant 
le même objet. 
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1.2 - AUTORISATION D'EXPLOITER 

L'autorisation d'exploiter “vise les Installations Classées exploitées dans 

l'établissement, répertoriées dans le tableau suivant : 

        

Désignation de l'activité T Rubrique | Régime Quantité Unité 
  

Station de transit de déchets industriels 167-A A - - 

provenant d'installations classées 
  

Dépôt aérien de liguides inflammables 253-B A 1 669 m 
de ière catégorie 
  

  

Insullation de simple mélange à froid 261 À 597 w 
de liquides inflammables de 1ère 
catégorie 

Installation de remplissage où de 261 bis A 20+20+3 rh 
distribution de liquides inflammables 

de 1ère catégorie 
  

  

  

Fabrication d'acide acétique 10 A 1 023 tan 
acide pur 

Atelier de charge d’accumulateurs 3 D 15 kW 

Fabrication et traitement de produits 246 D - - 

d'origine végétale (moutarde) 
  

Dépôt aérien de liquides 253-A D 1 600 1 

particulièrement inflammables (éther) 
  

  

Transformateur contenant des 355-A D 0 1 
PCB/PCT 

Dépôts d'acides acétique, 462, D 89,4 ï 
chlorhydrique concentré et nitrique 
  

Pépôt de chlore liguéfié 36 D 300 ke 
      Stockage de substances combustibles 13162 p 45 000 nm 
toxiques ou explosives en entrepôt 
convert           

  
     



  

  

  

  

  

  

        

Dépôt d'acide fmorhydrique en 1aL2 NC 4@ ke 
solutions aqueuses 

Dépôt d'acide sulfurique en bonbomnes | 1612: NC 25 t 
plastique 

Installation de combustion 158 bis-AI NC 930 kW 

Dépôt aérien de liquides inflammables 253-C NC 2 nm 
de 2ème catégorie 

Installation de compression 361-B2 NC 2x2 kw 

Silo de stockage de graines de 376 bis-3 NC 25 m 
moutarde (puissance installée : 2 KW)               
  

A = Autorisation - D = Déclaration - NC = Non classable 

    
Elle vaut récépissé de déclaration pour les Installations Classées relevant du 
répime de la déclaration mentionnées dans le tableau ci-dessus. 

1.3 - AUTORISATION DE REJET 

Le présent arrêté vaut autorisation de rejet dans le milieu récepteur au titre de la 
Police des Eaux. 

La présente autorisation ne dispense pas le permissionnaire d'obtenir du service 
gestionnaire, une sutorisation d'occupation temporaire du Domaine Public pour 
ses ouvrages de rejet. 

L4- 'RMITE AUX P} ET D! H} 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dos- 
siers de demande d’autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté. 

Toute modification de l'installation, à son mode d'exploitation, à son voisinage, 
où extension entrafnant un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation initiale, nécessite une demande d'autorisation 
complémentaire préalablement aux changements projetés. 

 



1.5 - ACCIDENT - INCIDENT 

LL est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décret 
n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible 

de porter atteinte aux intérêts visés à l'ardcle ler de la loi du 19 juillet 1976 doit 
être déciaré dans les plus brefs délais à l'inspecteur des Installations Classées, 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de 
sauvetage, il est interdit de modifier en quoi que ce soi l’état des installations où 
à eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'inspecteur des Insuillations Classées 
n'es a pas donné l'autorisation, et, s'il y a lieu, après accord de l'autorité 
judiciaire. 

L'exploitant fournira à l’Inspecteur des Installations Classées, sous quinze jours, 
un rapport sur les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures 
prises pour y parer et celles mises en oeuvre pour éviter qu'il ne se reproduise, 

1.6 - CONTROLES ET ANALYSES 

lndépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, 
Y'inspecteur des Installations Classées pourra demander en cas de besoin que des 
contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués à 
Pémission ou dans l'environnement, par un organisme, dont le choix sera soumis 
à son approbation s’il n’est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier Le respect 
des prescriptions prises au titre de la réglementation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

h ï 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le 

présent arrêté seront conservés respectivement durant un an, deux ans, et cinq ans 

à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, 
demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.7- ABANDON DE L'EXPLOITATION 

Avant l’abandon de l’exploitation de l'établissement, l'exploitant devra remettre 

Je site dans un état tel qu'il ne sy manifeste aucun des dangers où inconvénients 
mentionnés à l'arücle ler de fa lai du 19 juillet 1976 (article 34 du décret du 

21 septembre 1977). 

En particulier : 

= il évacuers tous déchets résidunires entreposés sur le site vers une décharge ou 
un centre autorisé, 
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- il procédera an nettoyage des aires de stockage, des voies de circulation, des 
cuvettes de rétention et des installations, et fera procéder au traitement des 

déchets récupérés, = 

De plus, en fonction de l’usage ultérieur des équipements ou des bâtiments restant 
sur le site : 

- il pourra être demandé la démolition des installations appelées à ne pas resservir 
et l'évacuation des déblais résiduels, 

- à défaut, un entretien minimum pour éviter une dégradation de nature à porter 
attinte à l’environnement. 

S'il apparaît que des risques pour la protection de l’environnement subsistent : 

-it pours être demandé une surveillance pius ou moins longue des 
caractéristiques du milieu (eau, air), l'exécution de certaines opérations à 
intervalle régulier ou la mise en place des servitudes au profit de l'Etat pour 
limiter les usages du sol... 

  

Ces dispositions seront éventuellement précisées en temps opportun par voie 
d'arrêté complémentaire dans le cadre de l'instruction de la déclaration de 
cessation d'activité. 

- il procédera au démantèlement det installations et des capacités de stockage et 
évacuera tous débris ou férrailles vers des instaliations de récupération ou 
décharges adéquates, - à défaut de reprise des bâtiments par une autre 
entreprise, il procédera à la démolition de toutes les superstructures, à 
Févacuation des déblais et au régalage des terrains de façon à les rendre prêts 
à recevoir une nouvelle affectation. 

ARTICLE 2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonctiomement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du voisinage où constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 198$ relatif aux bruits aériens 
émis par les installations relevant de ls loi sur les Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement, et les règles techniques annexées à ia circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par 
les instaliations classées lui sont applicables. 

 



Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, 

utilisés à l’intérieur de l'établissement, devront être conformes à la réglementation 

en vigueur, En particulier, les engins de chantier serant d’un type homologué, au 

titre du décret n° 69-380 du 18 avril 1969. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avestisseurs, hauts-parleurs, …) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves où d'accidents. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement s'effectuera en se 
référant au plan ci-joint. 

Le niveau d'évaluation ne devra pas excéder du fait de l'établissement les seuils 

fixés ci-dessous, 

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE BRUIT 

EN LIMITE DE PROPRIETE 

  

Période de jour, pour les jours ouvrables : 7 H à 65 dB (A) 
20h 
  

Périodes intermédiaires, pour les jours ouvrables : 
de6ha 7h, 20 f à 22 k ; pour les dimanches et 60 dB (4) 
jours fériés :6ha22h 
  

Période de nuit, pour tous les jours : 22h à6h 55 dB (A)           
Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront 
isolées du sol ou des structures les supportant par des dispositifs antivibratiles 
efficaces. 

À Peffet de vérifier le respect des prescriptions ci-dessus, l'inspecteur des 
installations Classées pourra demander que des contrôles de la situation acoustique 
où des mesures de vibrations mécaniques soient effectuées par un organisme où 
une personne qualifiée dont ie choix sera soumis à son approbation, 

Les frais seront supportés par l'exploitant. 

 



“ARTICLE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1 - PRINCIPES GENERAUX 

1 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des suies. des 
poussières où des gaz en quantité susceptible d'incommoder le voisinage et de 
nuire à la santé et à la sécurité publique. 

Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes dispositions seront prises 
pour que le voisinage ne puisse être incommodé par la dispersion des poussières, ni 
par des émanations nuisibles ou gérantes. 

La forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, notamment dans la partie la 

plus proche du débouché doit être conçue de manière à favoriser au maximum 
l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des 
installations. 

U est notamment interdit d'installer des chapeaux ou des dispositifs équivalents 
au-dessus du débouché à l'atmosphère des cheminées sauf lorsque celtes-ci n’ont 

qu’un rôle d'aération. 

Tout éventuel dispositif de récupérätion des eaux pluviales à l'intérieur de Ia 
cheminée devra être conçu de façon à ce qu'il ne s'oppose pas à l'émission 
ascensionnelle des gaz. 

3.2 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions nécessaires seront prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger 
pour la santé et la sécurité publiques. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une surpression 
interne, devront être tels que cet objectif soit satisfait sans pour cela diminuer leur 
efficacité ou leur fiabilité. 

3.3 - CONTROLES 

Contrôles dans l'Environnement 

A la demande de l’Inspecteur des Installations Classées et suivant des modalités 
qu'il définira, il pourra être procédé dans l'environnement à des campagnes de 
mesures visant à contrôler les effets des polluants dangereux susceptibles d’être 
émis par les instaliations. 
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ARTICLE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

- 

4.1 - PRELEVEMENTS D'EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation des installations pour limiter ja consommation d'eau. 

Es particulier l'utilisation d'eaux souterraines pour des usages industriels et 
spécialement celles dont la qualité permet des emplois domestiques, devra être 
imitée par des systèmes qui favorisent l’économie (recyclage, aéroréfrigérant…). 

L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées, 
l'état de ses consommations annuelles d'eau et ses projets concernant leur 
réduction pour Les principales fabrications on groupes de fabrications. 

Afin d'éviter tout phénomène dé pollution do réseau d’eau potable, le réseau 
d'eaux industrielles sera distinct du réseau d’eau potable, et son branchement sur 
le réseau d'alimentation sera muni d'un système de disconnection. 

4.2 - PRINCIPES GENERAUX 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejeis directs ou indirecis 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinie à a santé publique ainsi 

qu'à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des 

constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des 

installations d'épuration, de dégager en égout, directement ou indirectement des 
gaz ou vapeurs toxiques où inflammables. 

A défaut d'autres prescriptions du présent arrêté, l'établissement est soumis aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du Ler mars 1993, refatif aux prélèvements et 
à la consommation d'eau ainsi qu'aux rejets de toutes natures des installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

4.3 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Toutes dispositions seront prises pour conserver à l'état le plus concentré possible 
les divers effluents issus des installations afin d'en fnciliter le traitement, et si 
besoin, les prélever à la source pour permettre des traitements spécifiques. 

Réseau de coliecie 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes, ou des installations 
seraient compromises, il est interdit d'établir des liaisons directes entre le réseau 
de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits, el le milieu 
naturel récepteur, ou les égouts extérieurs à l'établissement, 
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Le réseau de collecte des wffluents liquides devra être de type séparatif : il 
permettra -d’isoler les eaux de refroidissement et les eaux pluviales non 
susceptibles d’être polluées des eaux résiduaires polluées (y compris les eaux 
pluviales polinées). 

Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs 
dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une 

bonne conservation de ces ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut 
être respectée en raison des caractéristiques des produits transportés, ils devront 
être visitables ou explorables par out autre moyen. Les contrôles de leur bon 
fonctionnement donneront lieu à compte-rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées. 

Les égouts véhiculant les eaux poliuées par des liquides inflammables, ou 
susceptibles de l'être, devront comprendre une protection efficace contre le danger 
de propagation de flammes. 

Ouvrages de rejet 

Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi limité que possible, et 
aménagés de manière à réduire au maximum la perturbation apportée par le 
déversément au miliea récepteur. 

Hs devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre 

l'exécution de prélèvements dans l’effluent ainsi que dans le cas des eaux 

industrielles usées la mesure de son débit dans de bonnes conditions de précision. 

Dans la mesure du possible, ces aménagements seront réalisés à l'extérieur de la 
clôture de l'établissement. À défaut, toutes dispositions seront prises pour que les 
Inspecteurs des Installations Classées et les agents du service chargé de ia Police 
des Eaux y aient accès en permanence. 

Plan 

Un plan du réseau d’égout, faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, 
les points de branchement, les installations d'épuration, les points de rejets des 
eaux de toutes origines, séra établi et régulièrement tenu à jour. 

II sera tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des Installations 
Classées. 
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4.4 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Toutes dispositions seront prises pour qu’il ne puisse y avoir en cas d'incident de 
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement (rupture de 
récipient, fuite d’échangeur,.…) déversement direct de matières dangereuses ou 
insalubres qui, par leurs caractéristiques et les quantités émises seraient 
susceptibles d'enmainer des conséquences notables vers le milieu récepteur, 
notamment il est interdit d'écouler des liquides inflammables à l'égout. Le 
branchement de J'établissement à l'égout devra être muni d’un dispositif séparateur 
susceptible de retenir toute fraction de liquides inflammables, non miscible à 
l'eau, qui serait accidentellement entraînée par les eaux. 

Les dispositions constructives suivantes seront en particulier respectées. 

Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de contenir même 
accasionneliement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités 
mises en oeuvre est susceptible de porter atieinte à l’environnement lors d’un rejet 
direct, seront équipés de capacités de rétention étanches permettant de recueillir 
les produits pouvant s’écouler accidentellement. Cetie disposition s’applique en 
particulier pour les aires de stockage à fûts. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de 
recueillir, dans les meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits 
dngereux ou inselubres mis en oeuvre dans une zone susceptible d'être affectée 
par un même sinistre malgré fes.agents de protection ou d'extinction. 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 
doit être asscié à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la 
plus grande de deux valeurs suivantes : 

100 & de In capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux 
résiduaires. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, 
la capacité de rétention doit être au moins égale à : 

= dans le cas de liquides inflammabes, à l'exception des Iubrifiants, 50 % de la 
capacité totale des fûts, 
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La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et 

résister à l'action physique et chimique des fivides. Il en est de même pour son 
dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et 
effluents accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité 
dans l'égout ou le milieu récepteur. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des 
conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme les 

déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas 
être associés à une même réention. 

Le sol du local conditionnement devra former cuvette de rétention afin d'éviter 
qu'une fuite de produit sur un récipient où une canalisation ne puisse sortir du 
local. La surface de Ja cuvette de rétention de ce Jocal devra être la plus réduite 
possible afin de faciliter son extinction en cas de feu. 

Canalisati 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte 
d'effluents pollués ou susceptibles de l'être doivent être étnches et résister à 
l'action physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir. 
Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens 
périndiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception 
motivée par des raisons de sécurité ou d’hygiène, les canalisations de transport de 
fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations seront repérées conformément aux règles en vigueur. 

Des contrôles de fréquence suffisante seront alors effectués et donneront lieu à des 

comptes-rendus qui seront conservés à la disposition de l'inspecteur des 

Installations Classées. 

Les canalisations de produits chimiques devront comporter une coupure rapide 
accessible depuis le sol, au niveau de chaque stockage et avant l’entrée dans 

chaque bâtiment au minimum. Lorsque ls longueur des canalisations le justifie, 
des vannes d'arrêt judicieusement placées devront permettre d'isoler toute partie 

reconnue défectueuse. Tous ces dispositifs devront disposer d’une signalisation 
appropriée, La possibilité de mettre en place dés coupures automatiques pour 
couper l'alimentation en produit en cas de rupture accidentelle d'une canalisation 
sera étudiée. 
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‘En aucun cas, Jes tuyauteries de produits dangereux ou insalubres ne Seront situées 

dans les égouts ou dans les conduits en liaison directe avec ceux-ci. 

(Le tracé des canalisations dèvra être réalisé de manière à éliminer tout risque de 

beurt d’un véhicule, qu'il s'agisse de véhicules routiers ou d'engins affectés aux 
transports internes à l'entreprise. 

Les canalisations aériennes d’alcoo! entre l'atelier de dénaturation d'alcool et 
L'atelier de stockage des alcools devront être balisées et protégées avec indication 
de la hauteur de celles-ci. 

: : 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra 
être en mesure de fournir dans les délais les plus brefs tous Les renseignements 

conms dont il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à 
prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages 
exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés, 

- leur évolution et conditions de dispersion dans ke milieu naturel, 

- a définition des zones risquant ‘d'être atteintes par des concentrations en 

polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les 

diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de récupération ou destruction des polluants à mettre en oeuvre, 

- Jes moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune et 
la flore exposées à cette pollution, 

= tes méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour 
réaliser ces analyses. 

4.5 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX SOUTERRAINES 

Toutes mesures seront prises par l'exploitant pour éviter de polluer les eaux 
souterraines, En particulier, il est interdit de rejeter des eaux industrielles polluées 
dans des puits absorbants. 

E industri 

Leurs caractéristiques, notamment la concentration moyenne journalière, la 
concentration maximale, et le flux journalier dé chacun des principaux polluants 
susceptibles d'être rejetés seront inférieurs ou égaux aux vaicurs prévues dans 
l'arrêté préfectoral. 
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La qualité des eaux souterraines susceptibles d’être polluées par l'établissement 

fera l'objet d’une surveillance, notamment en vue de détecter des pollutions 

acvidentelles. Des prélèvements et analyses de ces eaux Seront effectués au 

minimum une fois par an. Ces analyses porteront sur les paramètres prévus dans 
les analyses types : 

Co Cu Cu 

En cas de pollution des eaux souterraines par l'établissement, toutes dispositions 

seront prises pour faire cesser le trouble constaté. 

4.6 - REJET DES EAUX RESIDUAIRES 

Le débit journalier d'eaux poliuées rejetées dans le milieu naturel par temps sec 
est limité à 300 m/f. 

  

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 
se trouve compromise, il est interdit d’abaisser les concentrations en substances 
polluantes do rejet par simple dilution autre que celle résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'usine ou des nécessités de traitement d'épuration. 

Les points de rejet à l'extérieur de l'établissement sont les points suivants, reportés 
sur le plan annexé au présent arrêté : 

1- eaux de toitures, eaux de ruissellement et eaux de refroidissement non 
poilues (réseau d'eaux pluviales} 

2- eaux pluviales susceptibles d’être polluées, eaux de station, eaux de lavage, 
eaux sanitaires (réseau d'eaux usées) 

L à 

Les effluents devront être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils soient susceptibles 
de dégager en égout où dans le milieu naturel directement ou indirectement, 
après mélange avec d’autres effluents, des gaz ou vapeurs foxiques où 
inflammables, 

— de tous produits susceptibles de nuire à In conservation des ouvrages, ainsi que 
des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, 
après mélange avec d'autres effluents, seraient susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages, 

ee
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- de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables 
d'entraîner la destruction des poissons à l’aval du point de déversement. 

La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30°C et leur pH doit être 

compris entre 5,5 et 8,5, 9,5 s'il y à nevtralisation chimique. 

Par ailleurs, la modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point 

représemutif de la zone de mélange, ne doit pas correspondre à plus de 100 mg 

de platine au litre (suivant norme NF-T90034). 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées proviennent notamment des 

parkings et transitent avant rejet au réseau d'eaux pluviales par un ou plusieurs 
Séparateurs à hydrocarbures avec système autobloquant. 

4.7 - CONTROLE DES REJETS 

Sera mesuré dans des conditions représentatives du rejet global et enregistrés en 
continu le pH. L'étalonnage de la sonde s'effectuera 1 fois par semaine. 

L'exploitant fera procéder au moins une fois par trimestre en période de 
fonctionnement des zones de dépotages, à une analyse d'échantillons représentatifs 

des caractéristiques moyennes de l’effluent rejeté. L'analyse portera sur les 

paramètres suivants : 

MES, DBO, DCO, pH, KC, t° 

Elle sera effectuée par un organisme dont le choix sera soumis à l’inspecteur des 

Installations Classées s'il n’est pas agréé à cet effet. 

c os 

I poura être procédé, une ou plusieurs fois par an, par l'inspecteur des 

Installations Classées où les agents du service chargé de la police des eaux, de 

façon inopinée, à des prélèvements dans les effluents et dans les eaux réceptrices 

et à leur analyse par un laboratoire agréé. L'exploitant supportera les frais de ces 

analyses, Le nombre des contrôles à la charge de l'exploitant sera toutefois limité 

à quatre par an, sauf dans le cas où les prescriptions techniques imposées dans le 

présent arrêté ne seraient pas respectées. 
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Bilans - Regi 

Un état récapitulatif -des ‘analyses et mesures effecmées «en continu par un 

organisme agréé sera transmés trimestrieliement à l’Inspecteur des installations 

Classées et au service chargé de la Police des Esux. 

D'autre part, l'exploitant tiendra à jour un regisire spécial sur lequel seront 
portés : 

- les incidents de fonctionnement de l'installation de neutralisation. 

- tes dispositions prises pour y remédier, 

= les résultats des contrôles de ls qualité des rejets auxquels il aura été procédé. 

Ce registre sera tenu à Ia disposition de l'inspecteur des Installations Classées, et 
des agents du service chargé de la Police des Eaux. 

: 

En cas d’incident susceptible de détériarer la qualité des rejets, l'inspecteur des 
Installations Classées et les agents du service chargé de la Police des Eaux seront 
immédiatement alertés par téléphone ou télex. 

Cette information devra être suivie d’un rapport écrit de l'exploitant explicitant 
ies conditions dans lesquelles cet incident a fait sortir les caractéristiques de 
V'effluent des niveaux fixés par l'autorisation. 

Lors d’une pollution importante du milieu récepteur, l'inspecteur des Installations 
Classées où les agents du service chargé de la police des eaux pourront demander 
que des analyses spéciales des rejets soient effectuées dans les plus brefs délais, 
éventuellement sous le contrôle d'un organisme indépendant. 

ARTICLE 5 - DECHETS 

5.1 - PRINCIPES GENERAUX 

L'exploitant organisera par consigne la collecte et l'élimination des différents 
déchets générés par l'établissement en respectant les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur (loi du 15 juillet 197 et textes d'application) ainsi que 
les prescriptions du présent arrêté. 
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5.2 - STOCKAGE 

Hi sera mis en place dans l'établissement un ou plusieurs parcs à déchets dont 
Paménagement et l'exploitation devront satisfaire aux dispositions suivantes : 

- Toutes précautions seront prises pour que : 

les dépôts ne soient pas à l'origine d’une gêne pour le voisinage (odeurs. …), ou 

d'une pollution des eaux superficielles où souterraines, où encore d'une 
poliution des sols. 

| des mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées 
conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosois toxiques ou à la 
formation de produits explosifs. 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant 

servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment), Sous réserve 
que : 

il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et le résidu de 

produits contenus dans l'emballage, 

. les emballages soient en bon éiat et soient identifiés par les seules indications 

concernant le déchet, 

:_ les stockages ne comportent pas plus de deux niveaux. 

_ Les fûts vides non dégazés ayant contenus des produits inflammables seront 

stockés dans un endroit ventilé. 

Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (envols, infiltrations dans 
le so, odeurs .…) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les boues provenant de la station et notamment les déchets liquides seront 

stockés sur une aire formant cuvette de rétention. 

5.3 - IDENTIFICATION DE DECHETS INDUSTRIELS SPECIAUX 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret n° 77-974 du 19 août 1977 

produits per l'éublissement feront, par type, l'objet d'une fiche d'identification. 
Celle-ci précisera notamment, le classement du déchet suivant la nomenclature 

nationale, les indications permettant son identification et toutes informations utiles 
à son élimination conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1975 et de 
ses textes d'applications. 

Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur et une copie en sera tenue à 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

 



-18- 

5:4 - ELIMINATION 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est 
interdite, Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui conceme 
îes déchets non souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, palettes, 
etc.) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des exercices 
d'incendie. 

L'élimination des déchets à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, 
devra être assurée par une entreprise spécialisée, régulièrement autorisée à cet 
effet au titre de a loi du 19 juillet 1976. 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l’éliminateur devra être accompagné 
du bordereau de suivi ésbli en application de lamêlé ministériel du 
4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs 

de nuisances. 

Les huiles usagées seront collectées par catégories et devront être remises 
obligatoirement au ramasseur agréé pour le département, soit directement à un 

régénérateur ou éliminateur agréé. 

5.5 - CONTROLES 

Pour chaque enlèvement de déchets spéciaux, les renseignements minimums 
suivants seront consignés sur un registre conservé à la disposition dé l’Inspecteur 
des Installations Classées pendant une durée d'au moins 5 ans : 

. nature ét composition du déchet (avec référence au numéro de nomenclature 
nationale des déchets). 

. quantité enlevée, 

. date d'enlèvement 

. nom de la société de ramassage ou du transporteur et numéro d’immatriculation 

du véhicule utilisé, 

. destination du déchet {éliminateur), 

. nature de l'élimination prévue. 

Les exemplaires des bordereaux de suivi des déchets retournés par les éliminateurs 
devront être annexés à ce registre. 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination 
G compris interne à l'établissement), feront l’objet d’un bilan périodique transmis 
à l'inspecteur des Installations Classées dans des formes et délais qu'il définira. 
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ÆARTICLE-6 - SECURITE 

- 

6.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Clôtures 

Afin d’en interdire l'accès, l'établissement sera entouré d’une clôture efficace et 

résistante, d'une hauteur minimale de 2 mètres. 

Gardiennage 

Un gardiennage sera assuré en permanence, en dehors des heures de travail, toutes 
les issues seront fermées à clef. 

Accès, voies et aires de circulation 

A l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les pistes e1 voies d'accès 
seront nettement délimitées entretenues en bon état, maintenues en constant état 

de propreté et dégagées de tout objet (fdts, emballages,…) susceptible de gêner 
la circulation. - 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours. 

Les aires de cirulation seront aménagées pour que les engins des services 
d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

  

- largeur de la voie ..,... 4.00 m 
- rayons intérieurs de giration 11.00 m minimum 
- bauteur libre ..... 3.50 m 
- résistance à la charge 13 tonnes par essieu. 
- pente inférieure à ,............. 10 % 

  

Régies de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicbies à l'intérieur de 
l'établissement. Ces règles seront portées à la connaissance des intéressés par des 
moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au sol, consigues,.…). 

En particulier toutes dispositions seront prises pour éviter que des véhicules ou 
engins quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages 
ou leurs annexes. 

 



Périmètre d'isolement 

Conformément à la loi du 22 juillet 1987, relative à l'organisation de la sécurité 

civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques 
majeurs, deux zones de protection seront établies pour chacun des 2 scénarit 
correspondant aux risqués majeurs. 

1) à partir du stockage d’alcools purs 

Une zone Z, de 26 m dans laquelle il ny aura pas d'augmentation de densité 
de population et où toute nouvelle construction sera notamment interdite. 

Seules les extensions limitées des bâtiments existants ou les modifications sans 

extension et sans changement d'affectation seront autorisées. 

Une zone Z, de 78 m dans laquelle il y aura une limitation de la densité de 

population et où seront interdits notamment les établissements recevant du 

public et les immeubles de grande hauteur ; les autres constructions pourront 

être autorisées. 

2) à partir-du stockage fe solvants 

Une zone Z, de 20 m et une zone Z, de 41 m seront établies, ces deux zones 
seront soumises aux mêmes dispositions respectives des zones Z, et Z, mises en 
place autour du stockage d'aicaols purs. 

Ces périmètre sont repris dans le plan joint en annexe au présent anêté. 

6.2 - CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux seront conçus .et aménagés de façon à s'opposer 

efficacement à la propagation d’un incendie, 

Les locaux susceptibles de contenir des produits toxiques ou explosifs seront 
largement ventilés. 

Ils seront isolés entre eux et des bâtiments habités ou occupés par des tiers, par 

un dispositif coupe-feu de degré 2 heures, constitué : 

= soit par um mur plein dépassant 18 couverture la plus élevée de } m, 

- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

Si la façade d'un des bâtiments domine la couverture du bâtiment 
conditionnement, cette façade devra être coupe-feu de degré 2 heures. Si les 
couvertures des deux bätiments sont au méme niveau, la paroi verticale 
d'isolement entre les bâtiments est projongée hars toiture sur une hauteur de 1 m 
au moins par une paroi pare-flammes de degré 1 heure.
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Les structures du bâtiment conditionnement devront être conçues de telle manière 

que son effondrement éventuel n'entraine pas l'effondrement des bâtiments 

contipus. _ 

À l'intérieur des ateliers, des allées de circulation seront aménagées et maintenues 

constamment dégagées pour faciliter La circulation et l'évacuation du personnel 

ainsi que 'iniervention des secours en cas de sinistre. 

Les portes et baies seront coupe-feu de degré une heure de type ferme-porte où 

à fermeture automatique. 

Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures dans le 
quart supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas être 
inférieure à 1/200ème de 18 superficie des locaux. 

Un désenfmage par extraction mécanique est prévu pour le local 
conditionnement, Le débit d'extraction devra être calculé au minimum sur une 
base d'L m° par seconde par 100 n°. 
Ce désenfumage devra être à commandes manuelles situées à proximité des 2 
Accès. 

  

Le local stockage au ler étage devra être désenfumé par des exuioires situés en 
toiture représentant une surface 1/100ème de la surface du local. 
Les commandes de ces dispositifs devront être centralisées à proximité d’une issue 
du Hocal. - 

L'ouverture des équipements de désenfomage devra pouvoir s'effectuer 
manuellement depuis le sol, y compris dans le cas ou il existerait une ouverture 
à commande automatique. 

Les commandes d'ouverture de ces dispositifs devront être accessibles facilement, 

groupées à proximité des issues,.et être correctement signalées. 

Tous les bâtiments seront dotés d’un éclairage de sécurité. 

Les salles de contrôle seront conçues de façon à ce que lors d'un accident, le 
personnel puisse prendre en toute sécurité, les mesures conservatoires permettant 
de limiter l'ampleur du sinistre. 

Des dispositifs de protection contre la foudre conformes à la norme française 
C17-100 de février 1987, où à toute norme en vigueur dans un état membre de 
18 communauté européenne et présentant des garanties dé sécurité équivalentes, 
devront être mis en place. 

Ces dispositifs seront placés à un endroit judiciensement choisi dans 
l'établissement permettant ainsi de protéger les installations d’une agression par 
la foudre qui pourrait être à l’origine d'événements susceptibles de porter attcinte, 
directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des 
personnes où à la qualité de l’environnement. 
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Ce dispositif fera l'objet, tous les 5 ans, d'une vérification suivant l'article 5.1 de 
la norme française C17-100 adapté le cas échéant, au type de système de 
protection mis en place. + 

6.3 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Les installations, ainsi que les bâtiments et Incaux qui les abritent, seront conçus 
de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toutes 
projections de matériel, accumulation ou épandage de produits qui pourraient 
entraîner une aggravation du danger. 

Les matéritux utilisés seront adaptés aux produits manipulés de manière en 
particulier à éviter toute réaction perasite dangereuse. 

Les installations et appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents 
au cours de leur fonctionnement seront disposés ou aménagés de telle manière que 
des opérations de surveillance puissent être exécutées aisément, 

Les appareils de fabrication devront porter la dénomination de leur contenu et le 
symbole de danger correspondant lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux 
en dehors des périodes de travail. 

6.4 - INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'installation électrique et le matériel utilisé seront appropriés aux risques 

inhérents aux activités exercées, 

is devront en outre être conçus et réalisés de façon à résister aux-contraintes 
mécaniques dangereuses, à l'action des poussières inertes ou inflammables et à 
celles des agents comosifs, soil par un degré de résistance suffisant de leur 
enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces risques. 

Les circuits “basse tension" devront être conformes à la norme NF-C 15100, tes 
circuits moyenne tension” et "haute tension”, aux normes NF-C 13100 et NF-C 

13200. 

Tonte installation où appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir étre 
maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de 
l'alimentation électrique normale. 

Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets dé 
l'électricité statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. 

Un interrupteur général situé dans la cabine de commande devra permettre la mise 
hors tension de l'exploitation. IL devra être clairement signalé par une affiche 
indélébile : “coupure générale électrique”. 
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Un interrupteur général devra permettre la mise hors tension du transformateur, 

N devra être situé à l'extérieur du local et clairement signalé. 

Le matériel et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état et 

rester en permanence conformes à leurs spécifications d'origine. 

L'équipement élecrrique des installations pouvant présenter un. risque d'explosion 
doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur es installations classées susceptibles de présenter des risques d’explosion (,0. 
du 30 avril 1980). 

Un contrôle sera effectué au minimum une fois par an, par un organisme agréé 
qui devra ès explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport 
de contrôle. 1] devra être remédié à toute défectuosité constatée dans les plus brefs 
délais. 

6.5 - FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" 
de son personnel. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite où 
à la surveillance d'installations susceptibles, en ces de fonctionnement anormal, 
de porter atteinte à la sanié el à Ia sécurité des personnes (manipulation de gaz, 
de liquides inflammables, de produits toxiques;…). 

Une interdiction au personnel sera faite de fumer dans ensemble des bâtiments 

à risques, cette mesure sera affichée dans ces différents locaux. 

Cette formation devra notamment comporter : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques 
susceptibles d'être provaquées et les opérations de fabrication mises en oeuvre, 

= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 
prévues par le présent arrêté ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention affectés à leur unité. 

Un compte rendu écrit de ces exercices sera établi et conservé à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles 

d’altérer les capacités de réaction face au danger, 
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L'interdiction de se laver les mains dans l'établissement avec un liquide 

inflammable sera précisée au personnel tout comme l'interdiction d'écouler des 

liquides inflammables à l'égout. 

6.6 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipements divers, 
principalement ceux susceptibles de contenir des matières toxiques où dangereuses 
seront obligatoirement écrites et comporteront explicitement la liste détaillée des 

contrôles à effectuer, en marche normale, dans les périodes transitoires, lors 

d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux d'entretien 
ou de modification, de façon à vérifier que ces installations restent conformes aux 
dispositions du présent arrêté. 

Les fiches de données de sécurité relatives aux produits dangereux seront affichées 

sur Les lieux de stockage ou à proximité de ceux-ci. 

6.7- RECEPTION - EXPEDITION - STOCKAGE DE MATIÈRES 
DANGEREUSES 

Stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux porteront de 
manière très lisible la dénomination exacte. de leur contenu, les symboles de 
danger conformément à ia réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Les réservoirs de capacité supérieure à 1.000 1 porteront en outre le numéro ei le 
symbole de danger définis par le règlement pour le transport des matières 
dangereuses (arrêté ministériel du 15 avril 1945 modifié). 

Les canalisations d'alimentation des zones de dépotage des alcools solvants et 
acides sur lesquelles devront être branchés les véhicules livreurs, seront 
correctement repérées par un étiquetage adéquat. 

Opérations de transvasement 

Les opérations concemant la réception ou l’expédition de substances visées par les 
articles 1 et 2 du règlement pour Le transport des matières dangereuses sont 
soumises aux dispositions du dit règlement, y compris à l'intérieur de 
l'établissement. 

Elles devront, en outre, respecter les dispositions suivantes : 
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Postes de chargement et de déchargement 

Les postes de chargement ou de déchargement de matières dangereuses Seront 

d'accès facile et conçus pour permettre des manoeuvres aisées des véhicules. Le 

poste de déchargement devra comporter un extincteur à poudre de cype 233B. Les 

aires de stationnement, ou de dépotage de véhicules transportant des matières 

toxiques ou dangereuses seront étanches, imperméables et incombustibles. Elles 

formeront, ou seront associées à une cuvette de rétention destinée à recueillir tout 

écoulement accidentel. 

nt 

Les manipulations de ces matières seront confiées exclusivement à du personnel 
qualifié, informé des risques présentés par les produits, el formé spécialement sur 

les mesures de prévention à mettre en œuvre et sur les méthodes d'intervention 
en cas de sinistre. 

Le transport des produits à P'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les 
précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages 
Carrimage des fls..). 

D est interdit de dépoter simultanément des produits incompatibles. 

Réception 

Avant d'entreprendre ie déchargement d'un véhicule, ce personnel vérifiera : 

- la nature ét la quantité des produits reçus 

- in disponibilité des stockages correspondants, 

- ja bonne compatibilité des équipements du véhicule avec ceux de f'installation 
de dépotage, 

Expédition 

Avant d'entreprendre le chargement d’un véhicule, ce personnel devra vérifier : 

- & comptabäité du produit à expédier avec l'état, les caractéristiques, et la 

sigoalisation du véhicule, 

— la validité des autorisations de circulation notamment de celle dite "carte jaune" 
ou "certificat ADR”, 

- la propreté des citernes, en particulier pour éviter des mélanges incompatibles 
ou dangereux avec d'éventuels produits résiduels. 
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De plus, avant d'autoriser te départ d’un véhicule, l'exploitant devra contrôler : 

-les bonnes conditions de conditionnement (fermeture de vannes...) 
d'emballage, d'amimage ët d’éfiquerage des produits, 

- la quatification du chauffeur, 

et informer celui-ci sur la nature el les risques des produits transportés et les 
mesures à prendre en cas d'accident. Il lui remettra les documents d'information 
nécessaires, dont notamment la fiche de sécurité correspondante. 

6.8 - REGLES D'EXPLOITATION 

Produits 

Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que les produits utilisés 
sont conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, 
quand celles-ci condifionnent la sécurité. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un 

caractère inflammable, explosif, toxique ou corrosif seront limités en quantité dans 

les ateliers d'utilisation au minimum technique permettant leur fonctionnement 

normal. 

Réserves de produits 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières 
consommables utilisés de manière courante où occasiomnellement pour assurer la 
sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres 
à manches, produits absarbants, produits de neutralisation. 

us 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la 
fourniture ou Ia disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité où 
à l'arrêt d'urgence des installations, 

   

Paramètres de fonctionnement 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations seront mesurés et si 
nécessaire enregistrés en continu, 

De plus, le dispositif de concnite des installations sera conçu de façon à ce que 
le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toutes dérives excessives 

de ces paramètres par rapport aux conditions normales de la fabrication. 
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Systèmes d'alarme e 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la sañté 
publiques, notamment les stockages d'alcool et de solvants devront être munies de 
systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés 
de manière à informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident. 

Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les unités. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 

d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront jeur réutilisation. 

Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en ouvre où 
entreposés des produits dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et 
d'intervention feront l'objet de vérifications périodiques. 

1 conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 

sécurité. 

6.9 - ORGANISATION DES SECOURS 

jonsi 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies pour la mise en oeuvre 
des moyens d'intervention, l'évacuation du personnel et l'appel au moyens de 
secours extérieurs. 

Ces consignes seront compatibles avec le plan d'intervention des secours extérieurs 
éventuellement établi en accord avec la Direction Départementale des Services 
d'incendie et de Secours. 

ion inf 

L'exploitant établira un Plan d'Opération Interne suivant tes dispositions de 

l'instruction interministérielle du 12 juillet 1985 relative aux plans d'intervention 

en cas d'accidents, dite "ORSEC - RISQUES TECHNOLOGIQUES”. 

  

Tous les scénarii d'accident devront être étudiés et planifiés. 
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Ce plan définira les mesures d'organisation. les modalités d'alerte. les méthodes 
d'intervention et les moyens à mettre en oeuvre en cas d'accident en vue de 
protéger le personnel, les pepulations et l'environnement. 

Ce plan sera transmis à la Direction Dépanemenuale de la Protection Civile et à 
l'inspecteur des Installations Classées. 

Le PREFET pourra demander la modification des dispositions envisagées. 

Information des populations 

L'exploitant est tenu de fournir au PREFET les éléments spécifiquement et 
directement nécessaires à l'information préalable des populations concernées sur 
les risques encourus et sur les consignes à appliquer en cas d'accident. 

6.10 - MOYENS DE SECOURS 

à ; 

L'exploitant veillera à la formation sécurité de tout son personnel et à la 
canstitution d’équipes de sécurité comprenant des agents affectés prioritairement 
à des missions d'intervention lors de sinistres et d'opération de prévention, et 
pouvant quitter leur poste de travail à tout moment pour combattre un éventuel 

sinistre. 

Matériel de jutte contre l'incendie 

L'établissement devra dispôser ‘de moyens internes de lutte contre l'incendie 
adaptés aux risques à défendre, et au moins : 

- d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d’assurer une capacité 
d'extinction égale ou supérieure à celle d’un appareil de type 21A, 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et 
machines électriques, 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent}, type 55B près des installations de 
liquides infiammables, 

Ces extincteurs seront placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en 
toutes circonstances À raison d'au moins un extincteur par tranche de 250 m? de 
superficie à protéger avec un minimum de deux appareils par atelier, magasin, 
entrepôts, 
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De plus : 

chaque poste de distribution de produit de l'atelier conditionnement devra être 
équipé d'un extincteur homologué 233B. Par aire de distribution, un bac de 
100 litres de produits absorbant incombustibles avec pelle et couvercle et une 
couverture spéciale anti-feu devront être implantés. 

des extincteurs appropriés aux autres risques particuliers que les solvants devront 
être mis en place. 

_ des extincteurs à eau pulvérisée de 6 litres seront mis en place dans le local 
stockage au ler étage du bâtiment de conditionnement, le nombre d'appareils 
sera à déterminer en fonction des volumes stockés. 

de dépôt de solvant devra disposer de 2 extincteurs homologués NF MIH 55B 
et d’un extincteur à poudre sur roues de 5Ù Kg. 

- des réserves de sables de 100 litres minimum maintenus à l'état meuble et sec 

ainsi que des pelles pour répandre ce sable sur les fuites et égouttures 

éventuelles seront disposées à proximité des cuvettes de rétention et du poste de 
déchargement des véhicules. 

= le poste de déchargement comportera un extincieur à poudre de type 2338. 

un point d'eau assurant un débit de 120 ni/heure sera créé, à proximité de 
l'intersection voie pompiers et rue Philippe, ce point d'eau pourra être utilisé 
en simultané avec le poteau d'incendie de la rue de Vaimy. 

Ressources en eau et MOUSSe 

Le débitet ln pression d’eau du réseau fixe d'incendie seront normalement assurés 
par des moyens de pompage propres à l'établissement. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie seront indépendantes du réseau 
d'eau industrielle. Leurs sections seront calculées pour obtenir les débits et 
pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau incongelabie sera maillé et comportera des vannes de barrage en nombre 
suffisant pour que toute section affectée par une rupture lors d'un sinistre par 
exemple, puisse être isolée. 

Les bouches, poteaux incendie où prises. d'eau diverses qui équipent le réseau 
seront munis de raccords normalisés : ils seront judicieusement répartis dans 
l'établissement, en particulier au voisinage des divers emplacements de mise en 
oeuvre ou de stockage de liquides ou gaz inflammables. 

L'établissement disposera d’au moins deux groupes de pompage et de deux 
sources d'énergie distinctes pour assurer l'alimentation du réseau d’eau incendie. 

 



  

Systèmes d'alerte 

L'usine sera équipée d’un réséen d'alarme réparti de telle manière qu'en aucun cas 
la distance à parcourir pour atteindre un point d'alarme à partir d'une installation 

où d'us stackage, ne dépasse 100 mètres. 

oo 

L'exploitant déterminera, sous sa responsabilité, les zones de l'établissement 
susceptibles d’être polluées par un gaz ou des émanations de produits toxiques. 

La nature exacte du risque toxique engendré par le chlore, en attendant 

l'aménagement du dépôt extérieur, sera indiquée à l'entrée de l'entrepôt de 
stockage expédition, et celui engendré par l'acide fluorhydrique sur la zone de 
transport et de dépotage des acides, et, en tant que de besoin, rappelée à 
l'intérieur de ces zones. 

. des masques d’un type correspondant aux gaz et émanations toxiques 

susceptibles d'être émis, seront mis à la disposition de toute personne ayant à 

séjourner à l’intérieur des zones visées ci-dessus, 

. l'établissement devra disposer d'au moins 3 appareils respiratoires à cartouches 
filtrantes adaptés au produit, 

Les matériels de secours prévus ci-dessus devront rester rapidement accessibles en 

toutes circonstances et pour cela être répartis en au moins deux secteur protégés 

de l'établissement, 

. des moyens adaptés de neutralisation, d'absorption et de récupération de 
produits dangereux accidentellement répandus seront maintenus en permanence 
dans l'établissement, 

6.11 - ZONES DE RISQUE. INCENDIE 

Généralités 

Les zones de risques incendie sont constituées de volumes où, en raison des 
caractéristiques et des quantités de produits présents, même occasionnellement, 
leur prise en feu est susceptible d’avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des 
installations industrielles de l'établissement. 

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de risque incendie de 

l'établissement, I tiendra à jour, et à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées un plan de ces zones. 
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Tout local comportant une zone de risque incendie sera considérée dans son 

ensemblé comme zone de risque incendie. 

Chauffage 

Dans je bâtiment conditionnement aucune installation de chauffage n’est prévue. 

Le chauffage des locaux abritant les liquides inflammables ne pourra se faire que 

par fluide chauffant (air, eau, vapeur d’eau), la température de la paroi extérieure 

chauffante n'excédant pas 150°C. Tout autre procédé de chauffage pourra être 

admis dans chaque cas particulier s’il présente des garanties de sécurité 
équivalentes. 

Le local abritant la chaudière sera construit en matériaux incombustibies et coupe- 

feu de degré 2 heures. Il sera sans communication directe avec les ateliers ou 

magasins de l'établissement. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en 
complément aux dispositions générales de sécurité. 

lsolement 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions voisines : 

= soit par un mur plein coupe feu 2 h dépassant le couverture la plus élevée d'au 
moins un mètre, 

- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

Les bâtiments moutarderie, conditionnement, dénaturation d'alcool et la zone de 
stockage des solvants devront être isoler entre eux par des murs et des planchers 
coupe-feu de degré 2 heures. 

Les ouvertures nécessaires dans ces murs devront pouvoir être fermées par des 
portes coupe-feu de degré 1 heure à commande automatique ou ferme-porte. 

A l'intérieur des bâtiments les siockages de produits d’emballages, palettes, 
cartons, bouteilles plastiques, seront isolés des différents produits traités, par des 
parois coupe-feu de degré 2 heures dotées de porte coupe-feu de degré une heure, 

Un volume correspondant à une journée de travail peut néanmoins être toléré dans 

les ateliers de conditionnement. 

La trémie existante dans le plancher du bâtiment conditionnement située entre le 
rez-de-chaussée et le.ier étage devra être sortie du volume d’encioisonnement de 
l'escalier et être dotée d’une trappe coupe-feu de degré l'heure à fermeture 
automatique asservie à un détecteur autonome déclencheur . 

  

a
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Recoupement des zones 

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupements seront munies d’obturation 

pare-flamme de même degré à fonctiomement automatique. 

æ 

Lorsque ces dispositions se révèlent incompatibles avec les conditions 

d'exploitation, des solutions équivalentes peuvent éventuellement être adoptées 

après accord de l'inspecteur des Installations Classées et du Directeur 

Départemental des Services d'incendie et de Secours. 

Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être protégés de la 
chaleur, et stable au feu 1/2 heure lorsque leur destruction est suscepfible 
d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les 
conditions d'interventions. 

Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risques incendie, les portes d'accès à 
l'extérieur s'ouvriront facilement dans le: sens de l'évacuation. 

Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte temu 
des récoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 10 mètres, ni aucun 
point distant de plus de 40 mètres d’une issue protégée ou donnant sur l'extérieur. 
Les Locaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés en cul de sac. 

Au rez-de-chaussée bas, du bâtiment conditionnement, une issue de 0,80 m de 
large minimum devra être créée pour Le personnel dans ou à proximité de la porte 
coufissante coupe-feu de degré 2 heures. Cette porte également coupe-feu de degré 
2 heures devra être dotée d'un dispositif d'ouverture anti-panique et s'ouvrir dans 
Je sens de l'évacuation. 

L'encioisonnement de l'escalier devra être coupe-feu de degré 1 heure, les blocs 
portes sont prévus coupe-feu de degré 1/2 heure. 

La porte débouchant sur le stockage des solvants devra être coupe-feu de degré 
L heure, s'ouvrir dans le sens de l'évacuation, munie d’un ferme porte et d’un 

dispositif anti-panique. 

Un palier de 1 m° minimum devra être réalisé avant la volée d’escaliers. 

L’escalier encloisonné devra être doté d’un exutoire de 1 m° à commande 

mannelle située au niveau bas de la cage d'escalier. 
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Les sscaliers intérieurs d'évacuation seront encloisonnés lorsqu'ils sont établis sur 

trois niveaux ou plus, ils séront désenfumés en partie haute par une ouverture 

manoeuvrable depuis les paliers. 

Les unités construites en estacade extérieure ou les parties d'unité aménagées de 
cette façon doivent être conçues de façon à permettre l'évacuation rapide du 
personnel et l'intervention en toute sécurité. 

Désenfumage 

Le désenfumage des locaux comportant des zones de risque incendie s'effectuera 
par des ouvertures dont la surface totale ne devra pas être inférieure au 1/100 de 
a superficie de ces locaux. 

Les commandes seront regroupées près des issues. 

Prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que 
tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, 
appareils de soudage). 

  

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes où 

d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils 
fexont l'objet d'un “permis feu" délivré et dûment signé par F'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer 

qu'en respectant les règles d’une consigne particulière établie sous la responsabilité 
de l'exploitant, 

Cette consigne fixera notamment les moyens de Juite contre l’incendie devant être 
mis à la disposition des agents effectuant les travaux d'entretien, 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être 
affichée dans les zones de risques d'incendie. 

Détection à 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraînera une alarme sonore 
et lumineuse localement et au niveau d’un service spécialisé de l'établissement 
(poste du gardien, PC incendie par exemple). 

 



  

En complément aux dispositions du paragraphe 6. 10 ci-dessus, les zones de risque 
incendie comporteront au moins : 

- des robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrir l'ensemble des 
zones, installés près des accès. 

- des extincteurs à poudre (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 
d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil de iype 55B. 

- un extincteur à poudre sur roue de 50 kg (ou équivalent) par 1.000 m° à 
protéger et par niveau d'au moins 250 m2. 

Toute dispositions devront être prises pour implanter, le cas échéant, des moyens 
de secours complémentaires adapiés aux risques tels des sprinklers pour les 
stockages d'emballage. 

6.12 - ZONES DE SECURITE 

Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère 
explosive est susceptible d'apparaîire notamment en raison de la nature des 
substances solides, liquides ou gazeuses mise en otuvré, stockées, utilisées, 

produites ou pouvant apparaître au cours des opérations. 

L'exploitant détinira sous sa responsabilité les zones de sécurité dans lesquelles 

peuvent apparaître les atmosphères explosives : 

- soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctiomement 
normal de l'établissement, 

- soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

L'exploitant tiendra à jour et à 18 disposition de l’Inspecteur des Installations 
Ciassées un plan des zones de sécurité. Les zones de sécurité seront matérialisées 
dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux, …). 

Les dispositions du paragraphe 6.11 relatif aux zones de risque incendie et les 
dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de sécurité en complément aux 
dispositions générales de sécurité. 
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le install 

Les installations comprises éans les zones de sécurité seront conçues Où situées de 

façon à limiter les risques d’explosion et à en limiter les effets. en particulier de 

façon à-éviter les projections de matériaux Où objets divers à l'extérieur de 

l'établissement. 

Maté : 

Les dispositions de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 

réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 

de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 

risques d’explosion sont applicables à l'ensemble des zones de sécurité de 
V'établissement. 

En particulier, dans ces zones les installations électriques seront réduites à ce qui 
est strictement nécessaire aux besoins de l'exploiuion, tout autre appareil, 
machine où matériel étant placé en dehors d'elles. 

Le matériel électrique mis en service dans les zones de sécurité à parür du 

ler janvier 1981 doit être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l’arrêté 

ministériel du 31 mars 1980. 

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par enveloppe antidéflagrante où par 

surpression inteme, en service ie 31 décembre 1980 dans les installations 
existantes à cette date, doit être conforme à un type ayant reçu un arrêté 
d'agrément en application du décret n° 60-295 du 28 mars 1960. 

     
ic] les. 

Toutes précautions seront prises pour limiter l'apparition de charges 

élecrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité. Les dispositions 

constructives et d'exploitation suivantes seront notamment appliquées : 

limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs 
et des poussières inflammables, 

utilisation larsque cela est possible d’additifs antistatiques, 

limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d’accumuler des charges 

éiectrostatiques, 

continuité électrique et mise à la terre des éléments conducieurs constituant 

l'installation ou utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de 

construction, conduits, appareillage, supports, réservoirs mobiles, outillages…). 

 



Feux pus 
- 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles 
d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à 

l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié (.0 du 31 décembre 1972 et du 

23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des risques 
dexplosion : cependant, lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux 

aus doivent ÿ être entrepris, ils feront l'objet d’un "permis feu” délivré et dûment 
signé par Pexploitant où par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces 
travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne 
particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de 
prévention et de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents 
effectuant les travaux. 

Ventitati 

En fonctionnement normal, les locaux comportant des zones de sécurité seront 

ventilés convenablement et de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de 

vapeurs. 

Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation seront telles que les appareils de fabrication et leurs 
canalisations de transfert ne contiennent un où plusieurs produits dans des 
conditions permettant à une explosion de se produire. Cette disposition doit être 
respectée en marche normale des installations, durant les périodes transitoires de 
mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caracière exceptionnel. 

11 pourra être dérogé à cette disposition lorsque. la conception du matériel lui 
permet de résister à une explosion interne sans conséquences pour la sécurité des 
personnes où l’environnement. 

Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation sera conçue de façon à limiter les accumulations de 

poussières inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. 
Lorsque ce risque d'ccumulation existe néanmoins, l'installation sera munie de 
dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage devra être effectué 
régulièrement, 
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TITRE Ni - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

- 

ARTICLE 7 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES CONCERNANT 

‘L'INSTALLATION DE TRANSIT ET DE STOCKAGE DE DECHETS 

SPECIAUX 

7.1 - Définitions 

L’instaliation de transit est une installation dont l’activité est soit le stockage, soit 

le regroupement de déchets en vue de leurs élimination dans un centre de 

traitement ou dans une décharge. 

Le stockage en füûts est l’immobilisation provisoire de déchets, sans mélange de 
déchets avec un autre, sans transvasement ni reconditionnement. 

7.2 - Nature et capacité de l'installation autorisée 

L'autorisation de l'installation de transit et de stockage de déchets spéciaux porte 

sur les caractéristiques suivantes : 

- Capacité : environ 350 t/an. 

- Zone de collecte : la collecte des solvants par Ja société CHARBONNEAUX 
BRABANT s'effectue auprès de sa clientèle industrielle et auprès de pressings 
sur un rayon de 300 km. 

= Stockage maximum : 180-fûts de 200 1, sur un emplacement aménagé à cet 
effet dans l’entrepôt de stockage-expéditions situé 7 rue de la justice. 

- nature des déchets reçus : déchets spéciaux tels que les solvants chlorés et les 

solvants non chlorés. 

- procédés : stockage sans transvasement ni reconditionnement. 

Aménagement 

L'installation doit être clôturée et fermée à clé. 

Tous les stockages, de füts, doivent être pourvus de dispositifs étanches de 
rétention des écoulements, dont la capacité sera supérieure ou égale à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus gros contenant, 
- 50 % du volume total stocké. 
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Les cuvettes de rétention doivent être comectement entrétenues Et débarrassées, en 

tant que de besoin, des écoulements et eaux pluviales, de façon à ce que le volume 

disponible à tout moment respecte les principes rappelés ci-dessus. 

Une séparation physique entre les cuvettes de rétention, des cuves conienant des 

déchets ne ponvant être mélangés, notamment les solvants chlorés et non chlorés 

doit être établie 

Autosurveilance 

L’exploitant doit transmettre à l”Inspecteur des Installations Classées une synthèse 

au moins trimestrielle de tous les déchets reçus ou enlevés, ainsi qu'un rapport 

sur tous les incidents de fonctionnement. 

Stockages en f0ts 

La durée de stockage des fûts ne doit pas dépasser 90 jours, 

Sans préjudice de limitations plus strictes en fonction de la surface disponible du 

centre, tout stockage de plus de 180 füts m'est pas admis. Les chargements et 
déchargements se font sur aire étanche et en rétention. 

Les fûts reçus doivent être fermés et étiquetés. 

Registre d'entrée et sortie 

Registre d'entrée : Chaque entrée fait l’objet d'un enregistrement précisant La date, 

le nom du producteur, la nature et la quantité de déchet, les modalités de 

transport, l'identité du transporteur et les résultats des tests ou analyses de 

réceptions { ou la référence de lu fiche d'analyses). 11 mentionne également le lieu 

de stockage et la destination finale du déchet. 

Registre sortie : Chaque sortie fait l’objet d'un enregistrement précisant ia date, 
le nom de l'éiminateur destinataire, les modalités de transport, l'identité du 
transporteur, la nature et la quantité du chargement, l’origine de chaque déchet 
composant le chargement et les éventuels incidents. 

Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations Classées 
et une déclaration au moins trimestrielle de la gestion des déchets est adressée par 
l'exploitant, 
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ARTICLE 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIBRES APPLICABLES 

AUX DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

8.1 - RÉSERVOIRS 

Les liquides inflammables seront renfermés dans dés récipients qui pourront être 

soit des bidans, soit des flts, soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. lis devront porter en caractères lisibles la 

dénomination du liquide renfermé. Ils seront incombustibles, étanches, construits 

selon les règles de l’art et devront présenter une résistance suffisante aux chocs 

accidentels. 

Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudabte. 

Les réservoirs fixes à axe vertical et construits sur chantier, devront être calculés 

en tenant compte des conditions suivantes : 

2) leur résistance mécanique devra être suffisante pour SUPPOTET : 

- le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies par les essais ci- 
dessous, 

- le poids propre du toit, 
2 Jes effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles 
NY du ministère de l'équipement, 

- les mouvements éventuels du sol. 

b) le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir 
rempli d’un liquide de densité égale à 1, devra être au plus égale à 50 % de la 
résistance à la traction. 

Les réservoirs visés ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telles sorte qu'en 

cas de surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau 

normal d'utilisation. 

Les réservoiss visés ci-dessus devront subir, sous le contrôle d’un service 

corapétent, un essai de résistance et d'étanchéité comprenant les opérations 

suivantes : 

4) premier essai : 

remplissage d’eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 m la hauteur maximale 
d'utilisation, 

- obturation des orifices, 
- application d’une surpression de 5 milibars par ajout de la quantité d'eau 

nécessaire pour obtenir une surpression; 

 



“b) deuxième essai : 

- mise à Pair libre de l'atmosphère du réservoir, 
- vidange partielle jusqu’à une hauteur d'environ 1 m (cette hauteur devant être 

d'autant plus faible que la capacité du réservoir est-elle faible). 

- obbwration des orifices, 
- application d'une dépression de 2,5 milibars par vidange de la quantité d’eau 

nécessaire pour obtenir cette dépression. 

8.2 - EQUIPEMENTS DES RÉSERVOIRS 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se 
déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations, 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte 

qu'il ne risque pas d’être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, 
tassemeut du sol, etc. 

Il est en particulier interdit d'intercaler des wuyauteries flexibles entre le réservoir 
et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de pibtement devront être en acier au en fonte spéciale présentant les 
mêmes garanties d'absence de fragilité. 

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et 
donner toutes les garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, 
chimiques ou électrolytiques. 

Les canalisations de solvants devront pouvoir être fermées depuis lextérieur du 
bâtiment par des dispositifs de fermeture rapide facilement accessibles et signalés. 

Les canalisations de solvants et leurs raccordements devront être facilement 

identifiables. 

Si des appareils de distribution sont alimentés par des canalisations fonctionnent 
en refoulement, l'installation sera équipée d’un dispositif de sécurité arrêtant 
automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement 
accidentel du distributeur. 

Chaque réservoir devra être équipé d’un dispositif permettant de connaître, à tout 
moment, le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation produire une 
déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct 
devra être fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant 
l'approvisionnement du réservoir, 
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Il appartiendra à l'utilisateur, ou autiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, 
avant chaque remplissage €s réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la 
quantité de produit à livrer sans risque de débordement. 

Chaque réservoir fixe devra &e équipé d'une ou plusieurs canalisations de 
remplissage dont chaque orifice comportera un raccord fixe d’un modèle conforme 
aux normes spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, 
correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de 
l'engin de transport. 

En dehors des opérations d’approvisionnement, l’orifice de chacune des 
canalisations de remplissage devra être fermé par ua obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des 

canalisations de remplissage ou de vidange devront être placés en des endroits 

visibles et accessibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche, de 

classe MO et résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés an stockage du même produit pourront n’avoir qu'une 
seule canalisation de remplissage s’ils sont reliés à la base et si altitude du niveau 
supérieur de ces réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être 
mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu’elle alimente et la 
nature du produit contenu dans le réservoir. 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison 

devra avoir une section au égale à la somme de celles des canalisations de 

remplissage. 

La canalisation de liaison devia comporter des dispositifs de sectionnement 
permettant l'isolement dé chaque réservoir. 

Chaque réservoir devra être équipé d’un ou plusieurs tubes dévent fixes, d'une 

section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des 
canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne ni 
obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du 

niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et 

comporter un minimam de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu’ils 

soient visibles depuis le point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et 

ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage, 

 



  

Les cuveties de rétention coatenant les solvants 1 à 29 et 19 à 27 devront être 
équipées d’une installation d'extinction fixe, composée de déversoirs implantés 

dans les cuvettes concernées, de canalisations permettant d'envoyer le prémélange 
eau/émulseur depuis les emplacements de station des engins d'incendie, d'un 
surpresseur et d’une réserve d’émulseur permettant d'assurer un débit de 

15 Hitres/minutes par m° pendant 20 mn soit 2500 litres d'émulseur adaptés aux 
produits. 

Le taux d'application de 15 litres minimum pourra être modifié après étude en 

fonction de la qualité de l'émulseur et du type de matériel retenu. 
Cette installation devra être élaborée en liaison avec les services incendie. 

Les réservairs à l’intérieur des cuvettes de rétention des produits polaires, devront 
être implantés sur des bases maçonnées afin de réduire la vitesse d'échauffement 
des bases des réservoirs et de favoriser l'action de la mousse. 

Les parois des cuvettes de rétention devront présenter une stabilité au feu de degré 
4 heures et résister à la poussée des produits éventuellement répandus. 

Les cuvettes de rétention devront être étanches, un dispositif de classe MO, 

étanche en position fermée et commandé de l'extérieur permettra l'évacuation des 

eaux. 

Le poste de déchargement devra comporter une capacité de rétention permettant 
de recueillir la totalité du produit contenu dans la plus grande cuve des véhicules 
utilisés. 

Les canalisations de solvants desservant l'atelier de conditionnement à parbr des 

réservoirs ne traversera pas d'autres cuvettes que celles où elles prennent 

naissance, 

Si une partie de leur trajet est réalisée hors cuvettes de rétention, elles seront 
implantées dans des caniveaux ou dispositifs similaires permettant de recueillir les 
produits en cas de fuite. 

AP) IT 

  

D'ÉTHER 

Le stockage d’éther ne peut être implanté en cave ou en sous-sol ni en dessous 
d'étage habités ou occupés. 

Le dépôt sera constitué de récipient de capacité unitaire inférieure ou égale à 

25 litres. 

Il est interdit de chauffer, par quelque moyen que ce soit, un local renfermant un 

dépôt de liquides particulièrement inflammables. 

sde
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11 ne comportera aucune opération de transvasement. 

Le soi du dépôt sera recouvert de claies en bois pour éviter, d’une part, le bris des 

récipients en verre, d'autre part, la production d’étincelles en cas de chute de 

pièces métalliques telles que clefs à molette, ete., où par frotiement sur le ciment 

de chaussures ferrées. 

Le dépôt ne pourra être éclairé artificiellement que par des lampes extérieures 

placées sous verre dormant ; toutes les canalisations et l'apparcillage électrique se 
Trouveront à l'extérieur, à moins qu’ils ne soient de type antidéflagrant ; des 

justfications que cette installation a été faite et est maintenue conforme à ce type 

pourront être demandées à l'exploitant. 

L'emploi d'un moteur quelconque à l'intérieur du dépôt est interdit, 

ARTICLE 9 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES 

AUX INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE ET DISTRIBUTION DE 

LIQUIDES INFLAMMABLES 

Appareils de distribution 

L’hibillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides 

inflammables (unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit être en 

matérimx de catégorie M © ou M 1 au sens de l’arrêté du 4 juin 1973 modifié 

portant classification des matériaux et éléments de construction par catégorie selon 

leur comportement au feu. 

Les appareils de distribution seront instailés et équipés de dispositifs adaptés de 

telle sorte que tout risque de siphonnage soit écarté. 

Le flexible de distribution on de remplissage doit être conforme à la norme 

NF T47-255, li sera entretenu en bon état de fonctionnement et remplacé au plus 

tard six ans après sa date de fabrication. 

Prévention de la pollution dés eaux 

L'aire de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être étanche 
aux produits susceptibles d'y être répandus et conçue de manière à permettre le 
drainage de ceux-ci. 

Les liquides ainsi collectés devront, avant leur rejet dans le mifieu naturel, être 

traités au niveau de la station de neutralisation 
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Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit 

être pourvue en produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant 

de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits 

seront stockés en des endroits visibles facilement accessibles et proches des postes 
de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en oeuvre (pelle. 

  

Afin de prévenir Les risques de pollution accidentelle les bouches d’égout ainsi que 

les caniveaux non reliés au séparateur seront situés à une distance minimale de 5 

mètres de la one de dépotage. 

R à er 

Les tuyauteries pourront être soit métalliques, soit en matières plastiques 

renforcées compatibles avec tes produits intervenant et présentant des garanties au 

moins équivalentes. 

Dans ce dernier cas, toutes les dispositions seront prises afin d’assurer des liaisons 

équipotentielles et éliminer l'électricité siatique. 

Les canalisations seront implaniées dans des tranchées dont le fond constituera un 

support suffisant. 

Le fond de ces tranchées et les remblais seront constitués d’une terre saine ou d’un 

sol granuleux {sable, gravillons, pierres ou agrégats n’excédant pas 25 millimètres 
de diamètres) 

  

Les installations de dépotage comporieront des clapets anti-retour. 

Distances d'éloignement 

Les distances minimales d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à 
partir des parois d'appareils de distribution, doivent être observées : 
- 15 mètres des issues d’un établissement recevant du public. 

- 10 mètres d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à 
l'établissement, ou d'une installation extérieure à l'établissement présentant des 
risques d'incendie où d'explosion, ou des issues d'un immeuble habité ou 
occupé par des Liers sous lequel est implantée l'installation, 

= 5 mètres des issues et ouveriures de la boutique, des iocaux administratifs ou 
techniques de l'installation, cette distance peut-être dans le cas des appareils de 
distribution de carburant "2 temps”, être ramenée à 2 mètres, 

= 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette 
distance pouvant être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est 
constituée par un mur coupe-feu de degré 2 heures ou lorsque les liquides 
inflammables distribués appartiennent à La deuxième catégorie. 
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ARTICLE 10 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES 

AUX ATELIERS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 

L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère 

ei non surmonté d'étage. II ne commandera aucun dégagement. La porte d'accès 

s'ouvrira en dehors et sera normalement fermé. 

L'atelier sera Hès largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter 
toute accumulation de mélange gazeux détonant dans le local. 1] ne pourra donc 
être installé dans un sous-sol. 

LLa ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé 
par les émanations., 

L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y 

installer un dépôt de matières combustibles. 

Le chauffage du local ne pourra se fire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur 
d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n’excédant pas 150 C. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s’il 
présente des garanties de sécurité équivalentes. 

ARTICLE 11 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AU 

DEPOT D’ACIDE ACETIQUE 

Les matériaux utilisés à la construction des réservoirs devront présenter une 
résistance mécanique et une épaisseur suffisantes pour supporter les forces de 
pression hydrostatique sur le and et les parois latérales. 

Ces matériaux devront être soit résistants à l'action chimique du liquide 
emsmagasiné, soit revêtus, sur la surface en contact avec le liquide, d'une garniture 
inatiaquable tant par l'acide cancentré que par l'acide dilué. 

Les réservoirs pourront reposer soit sur un massif, soit sur une charpente. 

Dans tous les cas, l'installation devra permettre d'accéder facilement autour des 
bacs pour déceler les suintements, fissurations, corrosions éventuelles des parois 
latérales. 

Dans tous les cas où le fond du réservoir ne repose pas sur un socle par la totalité 
de sa surface, l'installation devra être telle qu’on puisse examiner les parties de 
ce fond laissées apparentes. 
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On devra procéder périodiquement à l'examen extérieur des parois Intérales et. 
évemtuellernent, du fond des réservoirs. Ces examens seront effectués chaque 
année sans que l'intervalle séparant deux inspections puisse excéder douze mois. 

ARTICLE 12 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AU 

DEPOT DE CHLORE LIQUEFIE 

La capacité unitaire des récipients utilisés n'excédera pas 60 kilogrammes. 

La quantité globale de chlore liquide emmagasiné n'excédera pas 300 
kilogrammes, soit 5 bouteilles. 

Le dépôt sera installé à l'extérieur, sous abri. 

Le dépôt sera clôturé et fermé à clé. 

Ce local sera à plus de 5 mètres de la voie publique, ainsi que tout local habité 
ou occupé par des personnes et de toute construction renfermant des matières 

combustibles ou construites en matériaux combustibles. 

Il est interdit de placer dans ie dépôt ou dans son voisinage immédiat des amas de 
matières combustibles. 

Le dépôt ne recevra que des récipients ayant satisfait aux épreuves réglementaires 
et dont la charge en chlore ne dépasse pas la tolérance admise. 

À l'intérieur du dépôt, les récipients seront placés verticalement, à l'abri des 

radiations solaires et de manière à être facilement inspectés ou déplacés. 

li est interdit de se Hivrer, à l’intérieur du dépôt, à des réparations quelconques des 

récipients, ainsi qu’à des transvasements ou à une utilisation quelconque du chlore. 

À proximité du dépôt sera installée, en permanence, une cuve de capacité 
suffisante et contenant une solution alcaline permettant l'immersion d'un récipient 

présentant une fuite de chlore, en attendant son évacuation ; cette Cuve Sera 

surmontée d’un palan et d’un dispositif d'attache permetant de réaliser rapidement 
cette manoeuvre. 

En cas d'incendie dans le voisinage des dispositions seront prises pour faciliter 
l’évacuation des bouteilles de chlore. 

On disposera donc à cet effet d’un diable pour leur évacuation. 

On disposera également de tubes réactifs permettant de contrôler la teneur en 
chlore dans l'air. Les tubes seront renouvelés périodiquement. 
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ARTICLE 13 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX ENTREPOTS 

Le stockage de produits explosifs est interdit. 

L'entrepôt doit être isolé des Immeubles habités ou occupés par des tiers et des 
établissements recevant du public par un mur coupe-feu de degré 4 heures 

dépassant la toiture d’au moins un mètre, 

Les distances d'isolement fixées ci-dessus doivent être conservées au cours de 

Fexploitation, sous la responsabilité de l'exploitant, qui prend à cet effet toutes 
mesures utiles telles qu'acquisition des terrains ou servitudes amiables non 

aedificandi. 

  

Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie de 4 
mètres de largeur et de 3,50 mètres de hauteur libre est maintenue dégagée pour 
Ja circulation sur le demi-périmètre au moins de l’entrepôt. Cette voie, extérieure 
à l'entrepôt, doit permettre l'accès des camions-pompes des sapeurs-pompiers et, 
en outre, si elle est en cul-de-sac, les demi-tours et croisements de ces engins. 

À parr de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les 
issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,30 mètre de large au minimum 
et sans avoir à parcourir plus de 60 mètres. 

Les planchers sont coupe-feu de degré 2 heures. 

La toiture est réalisée avec des élémenis incombustibles, 

Toutefois, la toiture comporte au moins sur 2 pour-cent de sa surface des éléments 
permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux 
Iégers fusibles sous l'effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces 

éléments des exutoires de fumées et de chaleur à commande automatique et 

manuelle dont la surface est calculée en fonction, d’une part, de la nature des 

produits, matières ou substances entreposés, d'autre part, des dimensions de 

l'entrepôt ; elle n’est jamais inférieure à 0,5 pour-cent de la surface totale de la 

toiture. 

La commande manuelle des exutoires de fumée ei de chaleur doit être facilement 

accessible depuis les issues de secours. 

Dans les zones où sont entreposés des liquides dangereux ou susceptibles 
d'entraîner une pollution des eaux, lé sol est étanche et aménagé de façon à éviter 
tout écoulement direct vers le milieu naturel où un réseau public d'assainissement, 

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout 
point de l’entrepôr ne soit pas distant de plus de 50 mètres de l’une d'elles, et 25 
mètres dans Les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac, 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont 
prévues. 
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Les portes servant d'issues vers lextérieur sont munies de ferme-portes et 

s'ouvrent par une manoeuvre simple dans le sens de la sortie, sans diminuer le 

gabarit des circulations sur les voies ferroviaires extérieures éventuelles. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions 
visibles en toutes circonstances, et leur accès convenablement balisés. 

Extinction 

Les moyens de lutte, conformes aux normes en vigueur comportent : 

= des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux et à proximité des dégagement, 
bien visibles et toujours facilement accessibles ; 

- des robinets d'incendie armés, eau el mousse répartis dans l'entrepôt en 
fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues ; ils sont disposés de 
telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simuitinément par deux lances en 
directions opposées. Il sont protégés du gel ; 

Toutefois, en raison des caractéristiques des produits stockés, l'eau peut être 
remplacée. par d'autres agents extincieurs adaptés, tels que mousse, CO, halons, 
etc. sous la responsabilité de. l'exploitant. 

Exploitation 

Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés dans une même 
cellule. Sont considérés comme incompatibles entre eux les produits qui, mis en 
contact, peuvent donner naissance à des réactions physiques ou chimiques 
entraînant un dégagement de chaleur ou de gaz toxiques, un incendie ou une 
explosion, en particulier : 

-_ tes produits combustibles où réducteurs d’une part, et ies produits exydants 
d'autre part, 

= les acides d'une part et les bases, d’auire part, y compris les sels acides on 
basiques susceptibles de réactions dangereuses. 

Toutefois, une telle exclusion n’est pas applicable dans le cas, où l'un des produits 
occupe un volume faible par rapport au volume total de la cellule, est conditionné 
dans des récipients de moins de 30 litres, ou est à une distance supérieure à 
2 mètres par rapport au produit incompatible avec lui. 

La durée de stockage des préparations d'expédition sera limitée à 48 b maximum. 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, etc. soient largement 
dépagées. 
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Les marchandises entreposées en masse tpalette,etc.) forment des blocs limités 
de la façon suivante : - 

_ surface maximale des blocs au sol : 250 à 1.000 m° suivant la nature des 

marchandises entreposées : 

- hauteur maximale de stockage : 3 mètres ; 

= espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0.80 

mètres ; 

- espaces entre deux blocs : 1 mètre ; 

- chaque ensemble de quatre blocs est séparé des autres blocs par des alkées de 

2 mètres ; 

Les produits liguides dangereux ne sont pas stockés en hauteur. 

Les produits explosibles et inflammables seront protégés contre Les rayons soaires. 

Le stationnement des véhicules n’est autorisé devant les portes que pour des 
opérations de chargement et déchargement, Une matérialisation au sol interdit ie 
stationnement de véhicules devant les issues de l’entrepôt. 

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit 

dans un local spécial, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet. 

a) Entretien général 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des 
accumulations de poussières. 

Les matériels non utitisés tels que palettes, emballages, etc. sont regroupés hors 
des allées de circulation. 

b) Matériels et engins de manutention 

Les matérieis et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du 

constructeur et conformément aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un locaf spécial. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence 
des contrôles n'est pas fixée par une autre réglementation. 
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Toutes mesures sont prises pour qu’en cas d'écoulement de matières dangereuses, 

notamment du fait de leur entraînement par des eaux d'extinction, celles-ci soient 

récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts ou des 
cours d'eau. ‘ 

A cet effet le sous-sol .de l’entrepôt sera aménagé pour servir de bassin de 

confinement des eaux d'extinction incendie. 

ARTICLE 14 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES À 

LA FABRICATION DE LA MOUTARDE 

Le sol de l'atelier sera imperméable, les murs seront lisses et imperméables sur 
toute la hauteur susceptible d’être souillée par les matières manipulées. 

Le sol, la partie inférieure des murs, les tables de travail, les ustensiles, les 

récipients seront entretenus en parfait état de propreté. 

ARTICLE 15 - PRESCRIPTIONS PARTICULIBRES CONCERNANT LE 

TRANSFORMATEUR CONTENANT DES 

POLYCHLOROBIPHENYLES 

Tout produit, substance ou appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. est soumis 
aux dispositions ci-après dès lors que Ja teneur en P.C-B. ou P.C.T. dépasse 
109 mg/kg (ou ppm = pare par million). 

Les appareils imprégnés de P.C.B.-ou P.C.T. doivent être pourvus de dispositifs 
étanches de rétentian des écoulements, dont la capacité sera supérieure ou égale 
à la plus grande des valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus gros contenant, 
= 50 % du volume total stocké. 

Pour les installations existantes ne faisant pas l’objet de modification, le système 
de rétention existant peut être maintenu s’il est étanche et que son débordement 
west pes susceptible de rejoindre directement le milieu naturel ou un réseau 
collectif d'assainissement, 

L'appareil devra être signalé par étiquetage tel que défini par l'article B de l'arrêté 
du 8 juillet 1975. 

Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de 
Vabsence de fuite sera effectuée par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de 
réieution. 
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L'exploitant s'aseure que l'intérieur de la celluie contenant le matériel imprégné 
de P.C:B, où P.CLT. ne comporte pas de potentiel calorifique susceptible 
d'alimenter un incendie important et que Is prévention et la protection incendie 
sont appropriées. 

1 vérifie également que dans sou installation, à proximité de matériel classé 
BCE, où P.C.T., ül n'y a pas d’accumulation de matière inflammable sans 
moyens appropriés de prévention où de protection. 

En cas de difficultés particulières, notamment pour les installations existuntes 
nécessitant une telle accumulation, une paroi coupe-feu de degré 2 heures doit être 

interposée (planchers hauts, parois verticales) ; les dispositifs de communications 
éventuels avec d’autres locaux doivent être coupe-feu de degré 1 heure. 

L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes seront munies de ferme-porte. 

Les matériels électriques contenant du P.C.B. ou P.C.T. devront être conformes 

aux normes en vigueur au moment de leur installation. Les dispositifs de 

protection individuelle devront aussi être tels qu'aucun réencienchement 

automatique ne soit possible. Des consignes devront être données pour éviter tout 

réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel. 

Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, nettoyage.) 
souillés de P.C.B. ou P.C.T. seront stockés puis éliminés dans des conditions 
compatibles avec la protection de l'environnement et, en tout état de cause. dans 
Les installations régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant sera en mesure 
d'en justifier à tout moment. 

Les déchets souillés de plus de 100 ppm seront éliminés dans une installation 
autorisée assurant la destruction des molécules de P.C.B. où P.C.T.. 

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 160 ppm, l'exploitant 

justifiera les filières d’élimination-envisagées (transfert vers une décharge pour 

déchets industriels, confinement). 

En cas de travaux d'entretien courants où de réparation sur place, tels que la 

manipulation d'appareïts contenant des P.C.B., la remise à niveau ou l'épuration 

du diélectrique aux P.C.B., Pexploifant prendra les dispositions nécessaires à la 

prévention des risques de pollutions ou de nuisances liées à ces opérations, 

11 devra notamment éviter : 

- les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débordements, rupture de flexible….}, 

- une surchauffe du matérief ou du diélectrique, 

- de contact du P.C.B. ou P.C.T. avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une 
bâche, 
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Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s’assurera égalément que le matériel utilisé pour ces travaux est 

adapté (compatibilité avec les P.C.B.-P.C.T.) et n'est pas susceptible de 
provoquer un accident (camion non protégé électriquement, choc pendant une 
manoeuvre, flexible ea mauvais état ….). Les déchets souillés de P.C.B. ou 
P.C.T. éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés dans les 
conditions fixées ci-dessus. 

En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra 
l'inspecteur des installations classées, lui préciser, le cas échéant. la destination 
finale des P.C.B, ou P.C.T. et des substances souillées. 

L'exploitant demandera et archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur 

régénération dans une installation régulièrement autorisée et agréée à cet effet. 

La mise en décharge ou ie brûlage simple sont notamment interdits. 

En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie...) l'exploitant informera 

immédiatement l'Inspecteur des Installations Classées. 1E lui indiquera les 

dispositions prises à titre conservatoire telles que, notamment, les mesures où 
travaux immédiats susceptibles de réduire les conséquences de l'accident. 

L’inspecteur pourra demander ensuite à ce qu'il soit procédé aux analyses jugées 
nécessaires pour caractériser la contumimation de l’insiallation et de 
l'environnement en P.C.B. ou P.C.T. et, le cas échéant, en produits de 
décomposition. 

ARTICLE 16 - PRESCRIPTIONS PARTICULYERES APPLICABLES 

AUX DEPOTS D’ACIDE CHLORHYDRIQUE ET D'ACIDE NITRIQUE 

CONCENTRES 

Les matériaux utilisés à la construction des réservoirs devront présenier une 
résistance mécanique et une épaisseur suffisantes pour supporter les forces de 
pression hydrostatique sur le fond et les parois latérales. 

Ces matériaux devront &tre soit résistants à l’action chimique du liquide 
emmagasiné, soit revêms, sur la surface en contact avec le liquide, d’une garniture 
inattaquable tant par l'acide concentré que par l'acide dilué. 

Dans tous les cas, l'installation devra permettre d'accéder facilement autour des 

bacs pour déceler les suintements, fissurations, corrosion éventuelles des parois 

latérales. 
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Les réservoirs seront placés en plein air ou dans un local très largement aéré : ils 

seront installés dans un endroit tel qu’en aucun cas le Jiquide ne puisse s'écouler 

hors de l'enceinte de l'usine, En conséquence, sous chaque réservoir où groupe 
de réservoirs, devra être aménagée une aire suffisamment étanche présentant une 

dénivellation ou une orientation telle qu'en cas de fuite ou de rupture de réservoir, 
Le liquide soit dirigé vers une cuvette de retenue étanche où son accumulation ne 
présente aucun risque. 

L'alimentation du réservoir se fera au moyen de canalisations en matériaux 

résistant à l'action chimique du Hiquide ; le bon état de ces canalisations sera 
vérifié fréquemment. 

Les réservoirs porieront en caractères apparents l'indication de leur contenn. 

ARTICLE 17 - PRESCRIPTIONS PARTICULIRRES APPLICABLES AU 

DEPOT D'ACIDE FLUORHYDRIQUE 

Le sol du dépôt sera aménagé de manière à permettre la récupération ou la 

neutralisation de tout l'acide qui pourrait se répandre en cas de fuite ou de rupture 
d'un des récipients : la neutralisation d'acide accidentellement répandu se fera 
uniquement sous forme de sel peu solubie tel que le fluorure de calcium. 

ARTICLE 18 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AU 

DEPOT D’ACIDE SULFURIQUE 

Le dépôt aménagé dans un local, sera mès largement ventilé, le sol sert 
imperméable avec pentes et rigoles conduisant l'acide accidentellement répandu 
dans une cuve de récupération. Le sol du dépôt ne devra en aucun cas être en 
communication direct avec l'égout. 

Les touries et bonbonnes seront soigneusement bouchées et les bouchons 

solidement maintenus sur le goulot du récipient. 

Les emballages protecteurs de bonbonnes et touries seront maintenus en bon état, 

de manière à assurer une protection efficace des récipients contre les chocs 

accidenteis, On prendra, au cours des manutentions, toutes précautions pour éviter 
le bris de ces récipients. 

Le personnel chargé des manutentions sera équipé de vétements de protection. 

On disposera en outre d'une réserve d'équipements de protection : sabots, 
chaussures, spéciales, gants, lunettes, masques, elc, de manière à équiper le 
personnel de secours désigné pour intervenir en cas d'accident. 

 



ARTICLE 19 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES 

AUX INSTALLATIONS DE COMPRESSION D’AIR 

Les murs du local où se trouve le compresseur devront être coupe-feu 1 h, Ce 
local sera équipé d'une porte grillagée munie d’un ferme porte. 

Les locaux de compression devront être maintenus en parfait état de propreté ; les 
déchets gras ayant servi devront être mis dans des boîtes métalliques closes et 
enlevées régulièrement. 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la 
réglementation des appareils à pression de gaz. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher Ia pénétration de 
poussières dans le compresseur. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil 
si la pression des gaz devient trop faible à son aïimentation ou si la pression à la 

sortie dépasse la valeur fixée. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs 
appropriés judicieusement répartis, dont l’un au moins sera placé à l'extérieur des 
ateliers de compression. 

En cas de dérogation à cetté condition, des clapets seront disposés aux endroits 
convenables pour éviter des renversements dans le circuit de gaz, notamment en 
cas d'arrêt du compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux 
emplacements où des produits de condensation seront susceptibles de s’accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et 
pour éviter que la manoeuvre des dispositifs de purge me crée des pressions 
dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 
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ARTICLE 20 - ECHEANCIER 

  

n a 

- Aménagement du stockage de chlore et du stockage d’éther, 

- Balisage et protection des canalisations aériennes d'alcool entre l'atelier de 

dénaturation d'alcool et l'atelier de stockage des alcools purs, 

- Elaboration et affichage des consignes de sécurité concernant notamment le 
dépotage des produits chimiques, 

- Condamnation des bouches d'égout de l'entrepôt stockage expédition afin 
d'éviter le déversement accidentel dans le réseau d'eaux pluviales qui traverse 
ce bâtiment, 

- Réparation de la canalistion conduisant les égouttures du dépotage d'acide à 
Ja station de nentralisation, 

-_ Réaménagement des rétentions adaptées au volume stocké au niveau du stockage 
des acides et des épouttures du dépotage des acides, 

= Aménagement de rétentions au rez-de-chaussée de l'atelier de dénaturation des 
alcoofs, au rez-de-chaussée de l’entrepôt stockage expédition el au niveau des 
postes de déchargement des véhicules citernes, 

- Etablissement et transmission à la Direction du Service Interministériel Régional 

des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection Civiles et 

à l'inspecteur des Installations Classées d’un P.O.L. 

Travaux 

- Mise en place de détection et extinction automatique au dessus des stockages 
d'alcools et solvants. 

- Isolation par un mur coupe feu de degré 2 heures des bâtiments dénaturation 
d'alcool et conditionnement d'alcool des bâtiments conditionnement de solvants 

et conditionnement d'alcool ainsi que des bâtiments conditionnement d'alcool 
et conditionnement de vinaigre. 

 



  

+ Aménagement de rétentions av niveau du quai des expéditions, 

- Isolation par des murs et des planchers coupe-feu de degré 2 heures des 
bâtiments moutarderie, conditiomement, dénaturation d’alcoo! et la zone de 

stockage des solvants, Les ouvertures nécessaires dans ces murs devront pouvoir 

étre fermées par des portes coupe-feu de degré ! heure à commande 
automatique et manelle, 

=" isolation à l'intérieur des bâtiments par des parois coupe-feu de degré 2 heures 
dotées de porte coupe-feu de degré une heure, des stocks de produits 
d'emballages, palettes, cartons, bouteilles plastiques, des différents produits 
traités, 

= Mise en place des ouvertures de désenfumage dans les zones de risque incendie 
et regroupement des commandes près des issues. 

- Mise en place de dispositif de protection contre la foudre conformément à 

l'arrêté du 28 janvier 1993. 

- Emde du réaménagement de la zone de dépatage du stockage d'alcool pur (8 
rue de Valmy). 

ARTICLE 21 - RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai 
de recours est de deux mois pour le demandeur où l'exploitant ; ce délai 
commence à courir du jour où la présente décision à été notifiée. 

ARTICLE 22 - DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 



  

e 
ARTICLE 23 —- AMPLIATION 

M, le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, MA. lé 

Directeur Régional de l'Industrie. de ia Recherche et de 

l'Environnement de CHAMPAGNE ARDENNE et l'Inspecteur des 

installations Classées sont chargés de l'exécution du présent 

arrêté dont copie sera adressée. pour information. à MM. le 

Sous-Préfet de l'arrondissement de REIMS, le Directeur 

Départemental de l'Equipement, le Directeur Départemental de 

Agriculture et de la Forêt, Mme le Directeur Népartementa| 

des Affaires Sanitaires et Sociales. MM. Je Directeur du 

Service Interministériei Régional des Affaires Civiles et 

Economiques de Défense et de la Prorectian Civile. ie 

Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
Secours. ainsi qu'à MM. les Maires de REIMS. SAINT BRICE 
COURCELLES, TINQUEUX et BETHENY qui en  denneront 
communication à leur Conseil Municipal. 

  

  

  

Notification en sera faite, saus pli recommandé, à la SA 
CHARBONNEAUX BRABANT - S Rue de Valmy - B.P. 41 - 51100 
ETMS. 

  

M. le Maire de REIMS procèdera à l'affichage en mairie de 
l'autorisation pendant un mois, A l'issue de ce délai. il 
âressera procès-verhal des formalités d'affichage et une 
copie de l'arrêté sera conservée en mairie aux fins 
d'information de taute personne intéressée qui, par ailleurs, 
pourra en obtenir une ampliation sur demande adressée à la 
Eréfecture. 

      

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par 
les sains de la Préfecture, aux frais du pétitionnaire, de 
façon à indiquer au public que le texte complet du présent 
arrêté est à sa disposition soit en mairie de REIMS. soit en 
Préfecture. 

  

   

l'affichage permanent des canditions particulières 
d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être 
effectué par les sains de l'exploitant, 

  

CHALONS SUR MARNE, le 25 Octobre 1993 

Pour le Préfat 
Le Secrétare Général 

Didier LALLEMENT
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